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Chambre des Représe11tants. 

SÉAACE DU 14 MA.RS 1853. 

Prorogation de 1a loi du 19 juillet 18 32, sur les concessions de péages. 

EXPOSÉ DES IIOTll'S. 

l\1Ess1Et1Rs, 

Renouvelée d'année en année depuis 1833, la loi du 19 juillet 1832, sur les 
concessions de péages, l'a été, en dernier lieu, chaque fois pour un terme de 
deux années, par la loi du 31 décembre 1840 d'abord, et ensuite par les lois des 
15 avril 1843, 16 mai 1845, 15 mai 18-47, 23 mars 1849 et 31 mars 1851. 
La force obligatoire de cette dernière disposition législative devant venir à 

expirer le 1er avril prochain, le Roi m'a chargé de présenter aux Chambres, en 
son nom , un projet de loi dont le but est de proroger, au Ier avril 1855, la loi 
du 19 juillet 1832 sur les concessions de péages, loi dont l'utilité a été suffisam 
ment démontrée par l'expérience qui en a été faite jusqu'à ce jour. 

Le hlinist1·e des Trooouœ publics, 

EM. V ANBOOREB:EKE. 



l_;\c 191.] ( ~ ) 

PROH~T DE LOI, 

1\01 DES BELGES, 

Nous AVONS ARR~fÉ sr ARRl~'fONS: 

Notre Ministre dès Travaux publics présentera aux Cham 
bres, en Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE llNJQUE. 

La loi du 19 juillet 1852, sur les concessions de péages 
(Bulletin officiel n., 519, LIII), est prorogée au 1er avril 1855. 

Néanmoins, aucun canal, aucune ligne de ehemin de fer, 
destinés au transport des voyageurs et des marchandises, de 
pl us de dix kilomètres de longueur, ne pourront être concé 
dés qu'en vertu d'une loi. 

Donné à Laeken, le 5 mars 1855. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

Le .Uirii;;lre des Traoau» pufJlic,ç, 

füf. VANHOOREBEKE. 


